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Fraternité SANTÉ / PROTECTION ANIMALE ET ENVIRONNEMENTALE 

ARRÊTÉ N° 39 2021 0088 ETSPP 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

GAEC DU LANCIER 

Elevage de vaches laitières 

Vu l'annexe II! de la Directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 modifiée concernant l'évaluation des 

incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.512-7-1 à L.512-7-7 et R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 mai 2021 modifiant l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le modèle national de 
demande d'enregistrement d’une installation classée pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 27 décembre 2013 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des 
rubriques nos 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Vu la demande présentée en date du 22 mars 2021 par le GAEC du Lancier dont le siège social est à 
Mignovillard pour l'enregistrement d'une installation d'élevage de vaches laitières (rubriques n°2101 de la 
nomenclature des installations classées) sur le territoire des communes de Mignovillard et Censeau et 

pour l'aménagement de prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé ; 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé dont 

l'aménagement est sollicité ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 02 avril 2021 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement à pu être 

consulté par le public ; 

Vu les observations du public recueillies entre le 26 avril 2021et le 23 mai 2021 inclus; 

Vu les observations du conseil municipal consulté entre le 26 avril 2021 et le 06 juin 2021 ; 

Vu l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ; 

Vu le rapport du 25 mars 2021 de l'inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de 
l'arrêté de prescriptions générales susvisé à l'exception de son article 5 et que le respect de celles-ci suffit 
à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

  

8, rue de la Préfecture - BP 10634 À compter du 1er avril 2021, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations | 
39021 Lons-le-Saunier Cedex (PDCSPP) est réunie avec l'Unité Départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
re 65 35 88 RUSSES Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) pour former la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, de la 

resse mail : ddetspp@jura.gouv.fr Je . : | 
La DDETSPP du Jura reçoit sur rendez-vous | Solidarité et de la Profection des Populations (DDE TSPP).      



CONSIDÉRANT que les circonstances locales nécessitent les prescriptions particulières visées au Titre 2 
« Prescriptions particulières" du présent arrêté pour la protection des intérêts listés à l'art L.511-1 du code 

de l'environnement en particulier l'aménagement aux distances d'implantation prévues à l'article 5 de 

l'arrêté de prescriptions générales susvisé ; 

CONSIDERANT que la demande, exprimée par le GAEC du Lancier d'aménagement des prescriptions 
générales de l'article 5 de l'arrêté ministériel du 23 décembre 2013, ne remet pas en cause la protection 

des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à 

l'usage agricole ; 

CONSIDERANT que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III de 
la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la 
sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des 
incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages où travaux, ne conduit pas à 

conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ; 

CONSIDERANT en particulier s'agissant des caractéristiques du projet, que celui-ci n'induit aucun risque 

d'accidents et/ou de catastrophes majeurs et aucun risque pour la santé humaine ; 

CONSIDERANT en particulier s'agissant de la localisation des parcelles d'épandage, qu'une étude 
d'incidence en zone Natura 2000 a été fournie par l'exploitant ; 

CONSIDÉRANT en particulier s'agissant de l'impact potentiel du projet, le caractère modéré des rejets 

envisagés au regard du plan d'épandage ; 

CONSIDÉRANT en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets 
d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone ; 

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'importance des aménagements sollicités par le pétitionnaire dans son 
dossier de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales applicables ne justifie pas 
de demander un dossier complet d'autorisation ; 

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure 

de l'autorisation environnementale ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura; 
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ARRÊTE 

Titre 1er - Portée, conditions générales 

CHAPITRE 1.1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE 

ARTICLE 1.1.4 : EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

Les installations du GAEC du Lancier représenté par M.ROUSSEAUX Bertrand dont le siège social est situé 
à Mignovillard faisant l'objet de ia demande susvisée du 22 mars 2021 sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur les territoires des communes de Mignovillard à l'adresse Rue des 
Abeilles-Petit Villard à Mignovillard (39250) sur les parcelles 78, 28, 175 de la section ZA, 139 de la section 

ZI, et de Censeau sur la parcelle 86 de la section ZD 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande 
justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois 
ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois années consécutives (article R.512-74 du code 

de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume 

2101-2-b | Elevage de vaches laitières de 151 à 400 vaches 250 VL 

1530 Silos d'aliment volailles 2700 m3           
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 

Mignovillard ZA 78, 28, 175 et ZI 139 Petit Villard 

Censeau ZD 86 Les Grangettes       
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Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 22 mars 2021. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 de prescriptions générales 

applicables aménagées, par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4 MISE A L'ARRET DEFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE A L'ARRET DEFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage agricole. 

CHAPITRE 1.5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURES 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs 

qui sont abrogées. 

ARTICLE 1.5.2. ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 

° arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 27 décembre 2013 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre des rubriques nos 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement 

ARTICLE 1.5.3, ARRETES MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES, AMENAGEMENTS DES 

PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les 
prescriptions de l'article 5 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 sont 

aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 
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Titre 2 - Prescriptions particulières 

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. AMENAGEMENT DE L'ARTICLE 5 DE L'ARRETE MINISTERIEL DU 27 DECEMBRE 2013 
RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS RELEVANT DU REGIME 
DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DES RUBRIQUES NOS 2101, 2102 ET 2111 DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

En lieu et place des dispositions de l'article 5 - paragraphe | - alinéa 1 de l'arrêté ministériel du 27 

décembre 2013 l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

1. - Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 

100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements 
occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la 
jouissance, des logements occupés par les anciens exploitants et de la nurserie existante située à 97 m du 
tiers le plus proche), des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping 
à la ferme), ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux 
tiers. Cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles 
faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite 
à 15 mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise 

pour prévenir le risque d'incendie ; 

Titre 3 - Modalités d'exécution, voies de recours 

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. EXECUTION - AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Directeur Départemental de l'Emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des Populations chargé de l'Inspection des Installations Classées, le maire 
de Mignovillard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté 

dont ampliation sera notifiée à l'exploitant. 

ARTICLE 3.3 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'article L514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un 

contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai 

de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
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2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 

déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Lons-le-Saunier, le 19 Août 2021 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur départemental 
Pour le directeur départemental 

et par délégation 
L'adjointe au chef du service 
Santé / protection animale 

et envie nementale 
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